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Freins administratifs pesant sur les installations solaires domestiques
Question écrite n° 4412

Texte de la question

M. Corentin Le Fur appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur les freins administratifs pesant sur les petites installations solaires
individuelles. La production d'électricité via des panneaux photovoltaïques en autoconsommation permet aux
particuliers de réduire leur facture énergétique tout en contribuant à l'effort collectif de production d'énergie.
Surtout, parce qu'elles sont discrètes et s'intègrent parfaitement dans leur environnement, ces installations sont
acceptées par l'opinion publique. En dépit de ces atouts, les installations photovoltaïques de faible puissance,
notamment celles de moins de 3 kVA, restent soumises à plusieurs démarches administratives qui sont des
freins pour beaucoup de particuliers. Si les installations en autoconsommation totale sans injection bénéficient
d'une relative simplification une simple déclaration préalable de travaux et la signature d'une convention
d'autoconsommation sans injection (CACSI) avec Enedis suffisent, il en va autrement pour celles souhaitant
injecter leur surplus de production sur le réseau. Ces dernières doivent notamment obtenir un certificat de
conformité consuel, conclure un contrat d'accès et d'exploitation (CAE) avec Enedis, s'acquitter du tarif
d'utilisation des réseaux publics d'électricité (TURPE), une taxe sur le transport d'électricité, alors même que
l'électricité injectée localement est souvent consommée à proximité sans nécessiter de renforcement du réseau,
ou encore souscrire un contrat de rachat auprès d'un fournisseur d'énergie, ce qui complexifie la démarche pour
de simples installations domestiques. Si de telles obligations administratives peuvent se justifier pour les
installations de grande puissance, elles sont particulièrement contraignantes pour des petites unités
domestiques dont l'acceptabilité est pourtant autrement plus grande. Dans ce contexte, il lui demande si le
Gouvernement envisage de simplifier les démarches administratives applicables aux installations
photovoltaïques de faible puissance injectant leur surplus sur le réseau.
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